
 
L’Oiseau Club Palavas Hérault 

 
Vous invite à participer au  

2 iéme SHOW EXOTIQUES GRAND SUD 
 

Du 21 au 23 JUIN 2019 
                                   Salle des fêtes 

34250 Palavas-les-Flots 
 
Calendrier 
 
Vendredi 21 juin 8h00. Installation de l’exposition, montage des cages 

16h. Encagement des oiseaux 
Samedi 22 juin Ouverture au public de 9h à 18h00 

Jugement des oiseaux dès 9h. En présence des éleveurs. 
Dimanche 23 juin Ouverture au public de 8h à 14h00.  
 Délogement des oiseaux  14h15 

 

INSCRIPTIONS 

 
Les droits d'engagement sont fixés à 2.50€ par oiseau (individuel ou stam). 

Le palmarès est gratuit, disponible uniquement par mail. Mis en ligne sur le site et sur la page facebook du club. 

Les inscriptions et réglements seront envoyés à Bernard CICERO. Les chèques de règlement seront libellés à 
l’ordre de l’OCPH et envoyés préalablement ou remis lors de l’encagement,  

 

En priorité par mail : corto2@wanadoo.fr 

 

Par courrier : Bernard Cicero 
       1764 bis Boulevard de la Liberté  

      34830 CLAPIERS.  

      tel: 06 71 53 08 93 

 

 

Les inscriptions doivent être réalisées au plus tard le 16 juin 2019, 

et ce afin de permettre les démarches auprès des DD(CS) PP dans les délais réglementaires. 

En cas de retard les éleveurs devront se charger de celles-ci. 

Les organisateurs se réservent le droit de clore les engagements plus tôt si les impératifs de matériel le nécessitent. 

 
  
 

 

JUGEMENT  

 
Samedi 22 juin : Ouvert uniquement aux exotiques bec droit, sections F01 à F08. 

Sur un principe de jugements commentés ouverts aux éleveurs. 
 
Juges : Michel VAN DEN BIESEN, Guy CATALANO, Frédéric DEL BOCCA, Jean-Pierre BUGAREL (en réserve) 
 
 
Les juges départageront les oiseaux et leur attribueront un pointage selon les règles des expositions internationales 
COM. : 90 ou + (360 ou +) pour obtenir un titre  de Champion, second ou troisième 
Les décisions des juges seront sans appel. 
 
 
 
 
 

 
 



RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 
o Le 2ième SHOW EXOTIQUES GRAND SUD est ouvert à tous les éleveurs quel que soit leur entité 

d’appartenance, Ouvert uniquement aux exotiques bec droit, sections F01 à F08.  
o Oiseaux de 2017, 2018 et 2019 
o  5 grands prix récompenseront les éleveurs sur 8 oiseaux minimum (720 pts). 
   Section F1, mandarin 

SectionF2 à F4, moineau du japon et Lonchura 
  Section F5, diamant de Gould 

Section F6 à F8, diamant Australien, Océanien // estrildidés Africains et Asiatiques 
 

o Ne pourront participer que des oiseaux bagués réglementairement avec une bague fermée et au numéro de stam 
(souche) de l’éleveur. Si le numéro de stam (souche) de l'éleveur ne figure pas sur la bague, (bagues club ou 00) une 
attestation de la société ayant délivré la bague sera exigée et devra être jointe à la feuille d'engagement. Les oiseaux 
mis en concours peuvent être cédés selon les mêmes modalités que la bourse, dès la fin de celui-ci . 

o Il n’y a pas de limitation du nombre d'oiseaux (stam ou individuel). 
o La classification prise en compte est celle établie par l’UOF COM France en cours de validité, elle est 

téléchargeable sur le site UOF : http://ornithologies.fr  
o L’âge pour le jugement : oiseaux de 2017, 2018 et 2019. 
o Cet article est susceptible d'être modifié dans le cadre d'une évolution de la réglementation. 
 

FORMALITÉS   VÉTÉRINAIRES* 

 
*(sous réserve de confirmation et d'évolution) : 
o Le comité d'Organisation se chargera  de la demande des attestations départementales de provenance, 

mentionnant l’absence de maladies infectieuses, en particulier la maladie de Newcastle auprès des DD(CS)PP 
concernées. Attention en cas de reception des feuilles d’engagement après le 17 juin, l’éleveur devra fournir lui-
même cette attestation. 

o En cas de participation à une ou plusieurs manifestations internationales en France ou à l'étranger, dans les 30 jours 
précédant, l'éleveur devra fournir un certificat vétérinaire de bonne santé datant de moins de 5 jours, garantissant 
l'état sanitaire de l'élevage d'origine. Celui-ci devra accompagner les oiseaux.  

o Les éleveurs qui n'ont pas participé à une manifestation internationale seront normalement dispensés de ce certificat 
et fournir une déclaration sur l’honneur (modèle ci-joint) attestant que ses oiseaux n’ont pas participé à une 
manifestation internationale dans les 30 jours précédant, un certificat sanitaire pourra toutefois leur être demandé si 
l'état sanitaire du département d'origine l'exige au moment de l’exposition. 

o Les organisateurs et le vétérinaire sanitaire se réservent le droit de refuser tous les oiseaux ne donnant pas entière 
satisfaction sanitaire. 

 

CHARTE DE QUALITÉ 

 
Les organisateurs respecteront la charte des manifestations organisées par l’UOF-COM France adoptée par les 
présidents de région le 22 avril 2006 et modifiée le 27 mai 2007. 
Les organisateurs s’engagent à utiliser uniquement des cages conformes au bien-être animal, aux meilleurs soins, à 
l’entretien, à la sécurité des oiseaux et à suivre la réglementation sanitaire en vigueur. 
 
 
 

BOURSE DE CESSION ET D’ÉCHANGE OUVERTE AUX ÉLEVEURS EXPOSANTS 

 
o La bourse est ouverte à tous dans la mesure des cages disponibles. Bourse ouverte exclusivement aux exotiques 

et réservée aux exposants du concours (pour 1 oiseau au concours, 4 en bourse). 
o 2 oiseaux par cage.  
o Des frais d’encagements de 0.50 € par oiseau seront demandés, afin d’investir dans le matériel. Ils devront être 

  réglés avant l’encagement 
o Un prélèvement de 10 % sur les ventes sera effectué par les organisateurs 
o Les oiseaux devront être de propre élevage, munis de bagues fermées réglementaires, présenter un réel intérêt 

pour l’élevage et être de santé irréprochable. 
o Les oiseaux seront bagués aux diamètres réglementaires et âgés au maximum de 2 ans (2017 et 2018) pour les 

becs droits, 3 ans pour les petits psittacidés (2016, 2017 et 2018), 5 ans pour les grands psittacidés (2014 à 
2017). L’année 2019 est bien entendu autorisée. 

o Les organisateurs se réservent le droit d’écarter tout oiseau qui ne correspond pas à ces critères. 
o Les inscriptions peuvent se faire sur un formulaire standard ou sur le modèle ci-joint. 

 
 



APPLICATION DU REGLEMENT 

 
Tout exposant accepte que ses oiseaux puissent être photographiés et filmés librement après jugement. 

Il n’autorise l'utilisation ou la diffusion ultérieure des photographies ou films réalisés qu'avec l'accord exclusif de 
l’organisation pour une utilisation en lien direct avec les activités ornithologiques. Sur chaque photo utilisée ou diffusée 
sera mentionné le nom de l'éleveur 

Les organisateurs ne peuvent être tenus responsables des accidents, pertes, vols ou mortalités dont les oiseaux pourraient 
être victimes, quelle qu'en soit la cause. Aucune indemnisation quelconque ne pourra être exigée. L’éleveur renonce à 
toutes poursuites contre les organisateurs. Le seul fait d'engager des oiseaux, implique l'acceptation du présent 
règlement. 

Le Comité Organisateur sera seul habilité à trancher tous les cas non prévus par le présent règlement. 

          
Les membres de l’oiseau club Palavas hérault, s’efforceront de vous réserver le meilleur accueil, et  prendront le plus 
grand soin des oiseaux que vous leur confierez. Ils espèrent vous recevoir  très nombreux, vous souhaitent une 
excellente saison de concours et vous remercient de votre participation. 
 
Pour le Comité d’Organisation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DECLARATION SUR L’HONNEUR 



POUR LA PARTICIPATION A DES EXPOSITIONS 
OU A DES RASSEMBLEMENTS D’OISEAUX D’ORNEMENT 

Je 
soussigné(e):                                                    
Adresse 
Club 
N° de souche. 
Fédération 

Certifie que les oiseaux faisant l’objet de ma feuille d’engagement à : 
2iéme SHOW EXOTIQUES GRAND SUD 
Du 21  au 23  juin 2019 - Palavas Les Flots (Hérault) 

sont nés dans mon élevage, et issus de parents eux-mêmes nés et élevé en captivité depuis plus de 
deux générations. 

Je déclare sur l’honneur: 

que mes oiseaux sont en bonne santé. 

- avoir - ne pas avoir – (rayer la mention inutile) participe à des manifestations à caractère international 
dans les 30 jours précédant la manifestation; (une manifestation est considérée comme internationale dès 
la présence d’un oiseau étranger). 

Rappel : Il est impératif de fournir un certificat sanitaire datant de 5 jours au plus, garantissant l’état 
sanitaire de l’élevage dans les 30 jours suivant la participation à une manifestation internationale. 

- avoir participé dans les 30 derniers jours aux manifestations suivantes : 

Date :  Lieu :  Club organisateur 

      

      

      

      

      

- n’avoir pas remarqué, au sein de mon élevage, au cours des 21 derniers jours, des cas de mortalité ou 
de morbidité anormale. 

- présenter mes oiseaux dans les conditions compatibles avec la réglementation relative au bien être des 
animaux. 

Certifié exact, 
le                   
Signature de l’éleveur exposant 

 


